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DECTTET No BT-143 du 29 t{al 1987

portant transmlssion au Conité
Pennanent de ltAssèmblée Nationale -
Révolutlonnaire pour autorlsatlon
de ratlfj.cation, de Ia Convention
Interaatlonale contre 1- I Apa::theLd
dans 1es Sports, signée le '16 Mal
1985 à New-York.

IE FRESIDENT DE LA IIE].UBL]OUE
, CHEF DE L'ETAT, PRNJ]DTNT DU

CONSETL E)GCÜTI.!' ;]AÎIO]{ÀL,

lÂJ lfordonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulga-
tion de 1a Loi Fondanei:tale de 1a République Populaipe du
Bénin et 1es Lois Constitrlticrr1elle s qui 1r ont niodifiée ;

\IlJ 1e décret No B7-f8 d.u 1f lévrier 1987 portant compositlon
du Conseil Bxécutif. National et de son Comité Permanent ;

\flJ l-e décret No 8/-1'17 du 5 lial 1987 char
Romain VtLoN-GUEzo, késiclerit du Comlt
I I Assemblée NationâIe Révolutlonnaire,
hésident de 1a République ;

W la Convention Internationale contre lrApartheid daÉs les
sports signée à l{ew-Yorkr Ie 16 Mai 1986 ;

LE Cornité Pernanent du Conseil Exécutif National entendu en
sa séance du liercredi 2C liai 19A7 ,

e
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eant 1e Camarade
Permanent de

de llintérim du

DECR]1 TD

La Convent ion InternatLonale c
1es sports signée à New-York, 1e 16 l,lal
Cdniité .Permanént de ltAssemblée llational
Ie tlinidtre des Affaires Etra.rrgères et d
ili:r istre de la Cutture, de 1o Jeunesse e
chargés dren exposer Ies motifs et àren

e1
td
sou

re 1r Apartheid dans
6. sera présentée au
évol-utionnaire par
a C6epératlôn et le
es Sports qul sont
tenir Ia discussion.

E}FOSE DNS i.CTIFS

Camarades Membres du Col,ité Pernanent de 1rAssernblée
Nati,onale Révplutionnaire,

La ratj-fication per 1a iiépublique Populaire du Bénin,
'de Id 'Convention Internatiônale coirtre llApartLeid dans.../...
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le3 Sports confirmera aux yeux de
1r engagement de notre Pays à conba
système qutest ltApartheid.

1a
tt

Communauté Internatlonale
re ré solum€nt 1r odieux

Ia ratlfication Ce La Convention I rnFl j.que donc pour
notre Pqys des obligations et d.es droj.ts.

OBLÏGATIOIII.'J

à 1r instar des
en vlle de 1 I abo-

ce falre, el1e

AVA}]1TAGlI5

La République Populaire du Bénln,
Rbats partles à la Convention, derra oeuvrerlitlon de lrApartheid dans 1es liports. Porrr
aura a charge de i

- prendre -les mesures utiles pour veill-er à ce que Ies fédéra-tions et équlpes sportlves et joueurs béninois ntaient pas de
contact avèc ceux drun pays pràtiquant ,ltApartheld,
- ne pas accorder draide financlère ou autre d.evant Dermettreà"T organisatlons, équlpes et sportlfs béninois de pârticiper
à des actlvltés sportives dans un pays pratiquant liAparthèla
ou avec des équipes ou des sportifs sél_ectionnés sur 1a base
de 1,Apartheld,

- restfeindre ltaccès des cr-ga::isations et équlpes sportives
maintenant des contacts spo:.tifs avei rln payd oü se tratique :

1a discrimination raciale, à des installatiôns sportives
natlonales,

- retirer ou refuser de décerner des distinctions ou prj.x natio-
naux dans 1e domaine sportif à ces équipes et sportlfir,
- slabstenir drorganlser des rc<ceptions offlcielles en lrhonneur
cle ces équipes et sportifs,
- assurer 1e respect clu principe ol1'rnpique de non-discrfuninatlon
dans 1es rencontfes sportives, - 1

:.prendre en charge 1es dépenses faites.par fes ressortissantsDeninols, dans lrexerciee.de leufs fongtions, en tant que mem_bres de 1a Commission contre 1rÂpartheid dané 1es Sporis,

- soumettre au secrétaire GénéraL des I'lations unles. un rapportaruruel sur les mesures législatiyes, judlcial"e-s-, aamfnfitiâtf"esou autres prlses pour donner suite àui -dispositlôns aà 
-ià 

èànren-tion.
Outre ces obllgations, notre pays peut tirer .certainsavantages de ta rati-flcation de'la conveniioà sormiie- à-vôire

e.iaIr)On.

_ Lrentrée en. viqilgur rie cctte Convention, subordonnéeau dépot de vingt.sept.(à/) irstl.ri.:nis aâ .utiiïé.tià"'àüirîa"du secrétaire Généra1 des i.ationl- iJnies, perr:ettra aux Dtatspqrtles et à toute 1a Cemmulru.r'iJ Inlernâtionàte are;-ti;;;-1e"bénéficesci_aprèsr , ,../..
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- restauratior: de 1a .justice et de fr6galité dans les sPor!9
pa"-iieii-Ài.,atio., de irApartheid en généra1, et en.particulier,
àe toute forme de dlscrimination dans un domaine où devalt
règner Ia tolérance,

- éligibiuté au seln de 1a conrolssion contre l t Apartheid darts
-.es sports .

En vue de faire bénéficier à notre Pays-des avantages
énunérés ciàessus et surtout c].c confirmer ,ne fois de Pl-us sa
àAt"ili;"iion à combattre 1rÀpa:tireid dans toutes ses manifesta-
;i;;;:-ït -;ànvi.eiro::aii 

que' Ia- 1r-6publique Populaj're du Bénin
;;;èà"-; i" 

-.âiifi"ation 
de 1a ôonventlon Internationale contre

itApartheid dans l-es sPorts.

Faj.t à COTOitlOIj, le
por-rr 1e h^ésident <ie 1a-République,
ie ihésident du Comité Pelmanent de
1 t Assernblée Nationale Révolutiormaire,
char5é de 1t intérim,

I ti
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(ti

,

i
I
I

\ l{

Le Mini-stre des Affaires
Etrangères et de 1a CooPé-
ration, ,t

Romain VTLON-GUEZO

Le Ministre de la Culture, de
1a Jeunesse. et des SPorts,

.1ohr-,.m9 S.
rhlliDDe .:-10
Iiïi si ?Ë 

-i 
nîâr1.:ma r re

tLIlnis tre 1nt érlmaire
FR 6 SA/CCIPÉiPB r, ljcÆtN 4 SGCEN 4 CP/ANR 20 Crc 2

A,m 1iations:
s 8.
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ÇorunruroN rNTmN,lîroNArE coNlpx I'AITRTHETD
DATS IES SPORîS

.ÈO=.+OEé=O=.+O=.-O=.ep=-

Bappe la.nt J-es d.ispositlons d.e 1a Charte des Nations Uniee-
psr 1e squelJ-e s tous 1es membre s se sont engagés à ag-ir, tant conjoi-ate-
nent que séparément, en coopération ave c 1r Orgarisation en rrue
drassurer Ie respect wrj.versel et effectif d.es droits d.e 1r hornne et
d.e s libertés f onda.mentale s pour tous, sans tlistjlction de r-ace, ite
sexe, aIe langue ou cle religion,

C onsittérant 1a Déclaration universe lle tle s tlroits de ]. rhomnre

qu1 eff,ùlne que tous 1ee être s huroains naissent libre s et égaux en
aliglté et eix droits et que clraoun peut se prévaloir ale tous leg êrolte
et cle toutes 1ee libertés proolanéÉ ôans 1a Déclaratlon, sans distinc-
tl'on suouJxe, notenrmont de raoe, cle c ouleur ou d t origj.ne nati.onale,

Obeervant que, c onfornéroent à la Conventj.on i-nte:cnatlonale
slr 1r éLiuùation êe toutes les foÉme s tte. cliscri-nlnation raclale, 1es
Etats parttes à cette c onvrantion conctau,ent spéeialenent la ségréga-
tlon raoiale et ltapartbeirl et erengagent à prévenir, à interilire et
à élinlner toutes les pratiques ae cette nâture, clane tous 1es c[o&.i-
Oê§1

rvant que 1tÀssenblée Générale de 1, Organisation des
Nations unie s a aclopté toute uge sérle cte résolutions conda.nnant l-a
pratique cle 1r apartheitl clans 1es sports et qurelle a affirué qurelle
appuie sans réserve Ie princile olympique qu1 ilterdit toute discrild-
nation fontlée str 1a race, la re1j.g'ion ou 1 ,affiliation politique et
selon ]-eque1 1e mérite aloit 6Êe l-e seul critère cte participation anrx
activltég sportives, 

/
Considérant, qr:e 1a !éclaration i.::te:rnationa'l e contre

ltapartheicl tlans 1es sports, 1ui a été acloptée par l,Assemb1ée généra-
le le 'f4 Décembre 1977, affi::!e solenr.ellenent J.a nécessi.té tle
1télirninatj.on rapid.ê tte 1t apatlheitt d.ans lea Bportg,

-

Ires !-Lats ?afties à J.a Présente Convention
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ave c dee éguipes sél€ctionnéeê sur 1a base de rlràparflreic1 favorise et
eno+ura{Ie d.irectement 1a perpétrgtlon ciu crlme at r apa.ï.thei ai , te1 quriJ-
est d.âfi.:ci d.ans ladite convention,

Réso1us à adopter toutes 1es uesure s néce!§saires pour
abolir 1a pratirlue de 1 'aparthe id èans 1es sports et promouvoir 1es
coû,ta.cte eportifs j.:rternati onaux sur J.a base du principe oIy-mpique,

Re c onnais sant que 1es contacts sportifs avec tout pp;,rg
dans Les sports sanctionnent et renforcentpratiquant 1,@.!4

f 'gpartnS:ia en rriolation du prir.cipe olynûpique et devieru:ent de cefa,it 1a préocoupation lég:itine rle tous 1ee Gouverrréments,

Dé sire tlx
t-ioa i-r,terrrat i onale
ac Ir1::s vite

c onlire 1r apartheid dans
Plus efficac
etapartireÀ§

J.tadoption d,une Convention internationale
1es sports pernettrait de prendre ales mesures

d t §li rni ns3

dtappliquer l.ee principe s énoncés dans la DécLara-
contre lrapartheid d.ans 1es sports et clrassurer

l rad.option d.e mesure pratiques à cette f J_n,

C onvaincus que

es aux niÿe aux internatlonal_ et national en rrue
tlans le s sport s,

Sont convenus tle ce qui srl_it :

tic].e Premier

Aux fjas de 1a présente _Conÿentlon :

a) Le terue rapartlre idn d.éoi6ne un systène de ségréga.tionet d.e cliscrj-n:ination racia]-es ingüitutionnall.sées ayant por:r obJetd ' étab1i'i et d 'entre tenir la cloni,ation d r *n groupe rac ial d r ê-tre shumains sur un autre groupe racial drâtres hunains et .?opprimer sys-tÉnatiquenent celui-ci, comne cre&t J_e cas en Afrique du Sud ;ltexpression t'q4qrrthe id daJls les spoftstr désigne l,application alesPolitique s et d.es lt'ati_gue s d.run tà)_ syetène aux activ_ités sportlves,Que ce soit au nive au pfofe ssionn0l ou au nive au ,r";"; ; 
-

'../.. .

Rappela.nt .les dispositlons d.e l-a Convention internationale
suf' ]r§'limirLation et 1a répression d.u crime drapartheid et recorrnais-
s.::ct r en particulier, que 1a -parti.cipation à des rencontres sportive s
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b) 1'expresslon,installations sportives natlonal.es,,
toute i-n;tallation sportive gérée d.ans 1e cadre d run pro gra,ome
se cléroulant sous 1es auspj.ce s d,un Gouvernement national ;

d ésigne
sportif

s) ltexpressi-on rrprinclpe o1}'npiquer désigne
selon lequeJ- toute discri rnination fondée slu, la race,
ltapperrtenence poJ-itlque est interd,ite ;

Ie princ j_pe

1a religion, ou

1es moyens appropri-és, une
1 t apartheid. sous toutes ges

d) ltexpression 'rcontrat sportif rr ttésigne tout contrat conclupour 1torgamisation, 1a promotion ou 1a réafi.sati.on de toute acti.\ritésportive, ou 1es droits aJrnexe g, ngf,arnmsnt 1es services nécessaires I

e) ltexpression ,orgaJrieation sportive, désigne Ies comitée
olyn'piques nationanrx, r-es fétr-érations sportives nati-ona]e s et les
organismes di'recteurs sportifs nationa,x ou toute autre orgarisation
constituée por," organiser des activités sporti-ves au niveau nationa]

f) l,expression nécluipe'r d.éslgne tout groupe d.e sportifs
organisé en ÿue ale participer à d.es activités sportive s en compétition
ave c d.rautres groupe s organisés du rnâme tÿpe i

g) lrexpression [sportifsl crésigne res.honmes et Ies feomesqul participent à d.es activités sportives sur une base inalividuelle ouen équipe, cle même que ,es d.lrecteure, entratne*rs, moni-ter's et autre sofficlels remplissant d.es fonctions qui sont essentielr_es à -r-a narche
tle 1t équ-lpe.

Ârticle r

Les Etats Farties c ond.atnent énerg"iquement l-rapanthei-at et

,

s I engagent
politique

à mener imédiatementr par .tous
ÿisant § {finins3 Ia pratique cle

formes, d.ans le domaine 6es sports.

Article 3

Leg Etate parties ne permettront pas les contacts sportifsavec un pays pratiquant lrapartheicl et prendront 1es mesures voulue spour veiller à ce que leure organisations et équipes sportives et leurssportifs nraient pas cle contacts de cette nature.
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Article 4

I,es Etats parties prendront toutes 1es me sure s possibJ.es
' " t Ptollr empâeher les contacts sportlfs avec un pays pratlquEnt lrgE$bglê.

et feront en sorte quril exlste d.es moyens efficaces pou:' faire appli-
quer ces flesures.

Les trtats pariies refuseront dtaccorcler une ai-de financière
ou autre alevarrt permettre à leurs orgar.isati.ons et équipes sportive s
et à leurs sporti-fs tie participer à d.e s activltés sportives alans un
pays pratiquarit 1 | aparthe itl ou avec cles équipes ou des sportifs
sélectiorurés sur fa base d.e ltapartheitl.

Chaque Etat partie prentlra l-es mesrire s qui srimposent à
lrencontre de ses organisations et équipes sportives et d.e ses sporfifs
qui participent à des activités sportlves d.ans ilrl paÿs prat i cluarr.t

lraparthe j.d. ou aÿec des équipes clui représentent un pays pratiquant
f raBartheid.. en particulier :

r t. r -F--

a) 11 reftrsera dtaccord.er une aid.e filancière ou autre, à
que lque titre que ôe soj-t, à ces organisations et équi_pes sportives
et à ces sportifs ;

b) 11 restreintlra ltaccès d.e ces organisations et é qui.pe s
sportives ou d.e ces sportifs arix instaflations sportive s nationale s ;

c) il refusera ale faire honorer tous les contrats sportifs
qui inpliquent d.e s ac tivj_tés sport j-ve s d.ans un pays pratiquant
1t aparthej.al ou ave c des équipe s ou d.es sportifs sétectionnés sur la
base d.e f t aparthe j.at

d) i1 refusera ale décerrrer des d.ist j.rrctions ou prj.x natj.o-
nanrx dans 1e d.omaine sporti-f à ces équipe s et à ces spofiifg ou les
I-eur re tirera ;

Àrticl-e 5

Articfe 6
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.Article 7

Les Etatg parties ntaccorderont pas tle visa ou refuseront
ltaccès de leur territoire awr représentants tl I organlsations sportiÿes,
awr équipee ou auLr sportlfs qr:-i représentont un pays pratiquant
]rapartheitl

13s Etate partles prenclront toutee les æsur€s voulue s pour
faire e:pu1e€r un palrs pratlquant lrapartheidl clee organisations spor-
tive s ùxterrcâtiona"le s et régionalee.

.A.rtic 1e q

1 . Ies Etate partie s fGont de ler.rr 'nieux pour aasurer Ie respect
uotnereêJ- ôu gincipe o\nnpique de nondiecri-nj-nation et des dispoel-
tlcns ùe J.a préeente c onventl-on.

e ) i1 s'abst j.end.ra tl I organiser d.es réceptions offlcielles en

1r honneur êe cee équipes ou cle ces sportifs.

trticfe I

Iæs Etate parties prenrtront toutes 1.es oeslres voulue s pour
emp6cher J-es organisations sportives inter:rat i oaal-e B al t ieposer dea
p{na] if,{s financières ou autre s aux orgênisme s affiüés quie conforné -
rent aux résolutions de 1r Organisati.on èes Natione ünies, aur( aliapo-
sj.tions cle }a présente c onvention et à l,espnit alu'principe o \rapique I
refirsent i[ ravoir Aes contacts sportifs ave c un pays pratiquâJtt
lraoarthei,tl.

Àrtiole '10

2. À cette fin, les Etets partiee intercliront lraçpèe tle leur
terrltoire aux nembreo dréqu1pee ou aux sportifs qui participent ou qr.rl

ont parbic j.pé à ales conpétitigns sportive s en Âfrique du Sude ainsi
quraux représentants d r orlaniaations oport j.ve s, aux membre s êtéqulpes
ou an:x eportj.fs qui inrritent ùr J-eur. propre initiative des orgarriaa-
tlons êportives, tles équipes of dag sportifs représentant officielle-
nent u:r paÿ6 qui rratieue 1'elEg!}g51 ou participant à aes actlrritée
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Eportivos soua son ctrapeau. Les Etats parties peuvent é galerent
iaterdire lraccès de leur territoire aux représentaJrte cl t organisations
sportives, anr:r @mbre s dréqulpes ou allr sportifs qui entretieruent èes

contacte Bportifs avec des organisatlont sportives, tles équipee ou des

spg{ts.repréBentant wr paÿB trratiquant lt4q4@§ ou partlcipant à

ttes .activités eportives souE sorx clxape au. Lt interdiction drentrée sur
1e teritoire ne êoit pas contr€venir aux rè glements ctes féatérations
sportines compétentes qui appuient lrélillinatioa tle lrry[§!! da.ns

1es eports et e1le ne e I appliquera qurà la participation aux activités
sportives.

3. Iæs Etats parties engageront leurs repréeenta^nts nntloDaüx
auprès cl.e s fédératlons sportives inter:xati.oaa1.e s à lrentlre toutes 1es
neaures lrat j.que s possibles pour eDp6cher 1a partic ipation aux compé-
tttions sportives lnternatloaale s d.e e organieations et équipe a spor-
tives et des eportlfs ÿlsés au paragraphe 2 cidessug et, par
1r intermédiaire tle leurs retrrésentants auprès des organj.Bations spor-
tives j.n-Eenratj.onale s, perdront toutee 1es nesureg possibles aurc fins
sui.va.ntes t

. a) Obtenir l,expu].slon tle 1r Àfri.que du Sual de toutes les
f éd.érati.ons dont e11e e st encore membre et interd.ire la réattrnission de
l r Afri,que a1u Suat conme membre drune fédération dont e1le a été e xpul-
sée-,

b) aans 1e cas cl.e s féttérations nationales qui approuvent 1es
échaagea sportife avec un palrs pratlquarxt I,.UgE@§, i-nposer à ces
fédérations ôes sanctioas, y c omtrrris, si nécessaire, lt expu.lsioa des
organieatioas eportives intenrational,es ea cause et l_rexclusion d.e

lerre repésentants cle s compétitions sportines internationales.

4. Er cas cte rrlo latioas flagrante s Èles ttispoeitions cle la présente
convention, 10g Etats partiee prendrg:rt les aeeure s qui leur parais-
eent apprd)r.j. ée s, y comptls, si néceasaire, cles nesures vieant à
exclure les organes d.irecteurs sportife nationaux responsablee, 1es
fédérations sportlves nationa]-e s ou 1es eporürifs cl.e s pays en cause de
la participation à cl.e s conpétitioas eportives. internationales.
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5. I,es diepositions du présent article visant spécifiquenent
1r Âfrique du Sutl. cesseront de s'appliquer lorsclue 1e systène
tlt@!!g$ aura été abolj. dans ce paÿsr

.Article lJ

1. 11 sera créé wre Comigsion contre ltggËllg$ dans les sports
(ci-aprèe cténomée il1a Cdrmisslon" ) conposée cte qulnze mmbres de

haute moralité et acquis à la lutte c ontre 1t aparttreid. - lrexpérience
cl.e 1r aclnlnistration tle s sports faisânt à cet é gard. ltobjet tl tr.ue

attention particulLère - qul seront é1ue par Ies Etats parties paflDl

lerrrs reesortissants, compte tenu tle la néceseité cIr assurer la répar-
tlti.on géographlque 1a plus équitable et la raprésentation dtes prjn-
clpaux systènes juridiquee.

2. Iee roembre s de la Cornmi ssion seront é lus au gcrutin secret sur
une liste de persorure s ttésignées par 1es Etats parties. Chaque Etat
parti e peu.t d.égigner une peraonne parnl ses propres resaortissa$ts.

3. La llrenière éleotion atrra 1leu slx rnoj.s après 1a tlate de

Itentrée en viguer.r de 1a présente convention. flrois mois au moins

avant \a ttate de chaque élection, Ie Secrétaire Général (lo l'Organiea-
tion tles Natlons Un:ie s aalressera une lettre aux Etats partles 1es

lnrri ta.nt à pnésenter ttes candj.dature s ilans un dé1ai de cleux mois. T-e

Secrétal.re Généra1 établira uno 11ste, êans I'ordre alphabétiquer tle

toue lee carrdj.tlats ainai rtési6nés, en lndiquant les Etats parties qui
lee ont présentés, et i1 c orcrtiquera cette liste aux Etats parties.

4. T,'élection clee rneubre s de }a Cornrni ssion aura lieu 1ore drune
réunion cle s Etats ?arties convoquée par le Secrétalre #nriral au Siège
cte l t Organisation des Nations Unies. Â cette rérinlon, à laque 1le 1e

quorum eera constitué pqr les c; eux tiers ales Etats parties, seront
consj.alérée contrre é1us à 1a Coodsglon 1es ca^ntlictate qul obtlenchront Ie
plus granat nombre tle ÿ! ix et J.a nàjorité absolue d.es vij:r dles repré-
eentapte.èes Etats Bartie s lrét,ents et vota.nts.

5. 'Ic s membre s tte Ia Comn! ,rgion seront é1us pour un rnanclat cle

quatre aJr6. Toutêfois, 1e nanctr rt tle neuf dlee eembres é1us à 1a premlère
élsctloa expi.rera au bout cte'clerx ans ; les noma ale ces neuf membre s
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a
,I

seront tirés au scrt par le Président d.e l.a Comm'i ssion i mm§(|js{,snsn{

aprè s l.- première éfection.

6. Dans lcs cas où i1 y a 11eu de poitrvo if à un siège devenu
vacant, ltEtat partie alont le ressortissant a cessé d.têtre membre d.e

1a Conrrl'i ssion nonme::a lure autre personne parmi ses ressoritssants,
sous réserve d.e lrappyofoation de la Commi-ssion.

7. les Etats parties prend.ront à leur c harge 1es d.épenses fai'tes
par leurs ressortissants da.ns lrexercice de leurs fonctions en tant
que membre s cie fa Comnission.

1. Les Etats parties stengagent à soumettre au Secrétaire
Généra1 de lt0rganisation des Nations IJn-ies, pour exarnen par ].a commi-s
si-on, un rapport s*r 1es me sure s 1églslatives, iudiciai.res, adminis-
trative s ou autre s qurj,ls auront p,ises pour d onner suite aux dispo-
sitions c1e 1a présente convention, dans ltannée suivant ]-rentrée en
vi gu.e ur de 1a Convention et tous ]-es d,e ux ans par 1a suj_te. tra Con_
mission peut demader aux Etats parties âes renseignex,ents complémen-
taire s.

2. Iar Cornmi ssion présentera à J- rlseemblée Générale cle l rgrganisa-
tion des Nations ünjie s, par 1t internédiaire du secrétai_re oénéral, ur
rapport a.nnue 1 sur ses activités et por:rra faire des suggestions et
ùes re commantlations généra1e.s sur 1a base cle 1r exa.men des rapports et
renselgnements reçus ttes Etats parties. ces suggestions et re cornEan-
clations, accompagnées ales obten-ations éventuelles ttes Etats parties
intéressés, seront portées à Ia coruraissance rle lrÂssemb]-ée générale.

3. La corrmi ssion sera nota.reent chargée de suJîr'e ir-ler lrapplica-
tion tles dlispositlons cte ]-rarticle 10 d.e la, présente convention et ale
fai.re èeB recomrna.nd.atj.ons sur Ies nesures à trrenalre.

Article le
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4. Une rér;nion des Etats parties peut être convoquée par 1e
secrétaire Généra1 à Ia d.emande d.rurne roajorité de ces Etats afin
d.rexaminer d'autres mesures à prend.re en rapport ave c lrapplication
d.e s dispositi-ons d.e lrartic].e 10 d.e Ia présente convention. En cas de
violation flagranto d.es dispositions de 1a présente conventi-on, 1e
Seerétaj"re Général- convoquera uae réunlon d.es Etats parties, à 1a
d.emancle de la Cornmi ssiOn.

1. Tout Etat partie peut à tout moment déclarer quril reconnaît
que 1a conmission est compétente pour recevoir et e xami,ner 1es plaia-
tes c oncèfnarr.t des infractions aux d.i-spositlone aie la présente con-
ventionl présentées par les Etats parties qui auront égareroent fait
une telle déclaration. tra cornmlssi.on pouffa décid.er des mesure s qur11
c onv:L enclra d.e prenôre au sujet desd.ites infractions.

2. r,es Etats parties contre lesquels une plai:rte aura été portée,
conformément aux d.ispositions d.u paragraphe 1 d.u présent article,
auront 1e d.roit d.tenvoyer uII représentant qu-i prendra- part aux débats
ale 1a Commi ssion.

Articfe 14

1. Ira Cornni ssion se réunira une fois par arr au moins.

2. la Conrmi ssion adoptera son propre règlenent intérier.r.

3. Le Secrétaj-ro Généra1 de J-rOrganisation des Nations Unies
assurera le Secrétariat de ]-a Cornmi ssion.

4. la Commi ssion tiend.ra noznalement ses rérxri-ons au siège cle
ltOrganisation cles Nations Unies.

1. Iæ Secrétaire
Com.ission.

Généra1 c onvoquera 1a première féunion de Ia

Artio 1e '1 5

Le Secrétaj-re Généra] cle

sera Ie ctépositaire cle J-a trrréoente

1 r Orga.nisatior d.e s Nations Unie s
c onvention.

-Artic l-e '1 1
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1. tra présente convention est ouverte à 1a signature d.e tous 1es
Etats, au Sièp tte 1t Qrga:risation d.es Nations Unies, jusqurà son
entrée en vigueur.

2. la présente convention est sujette à ratification, acceptation
ou approbation par lee Etats si_gnataire s.

Article 17

Lra pr'ésente convention est ouverte à 1raclhésion de tous 1es
Etats.

-Art i c Ie 1B

1. tra présente s snvent,ion entrera en lrigueur 1e trentième jour
qui suirra 1a tte,te ttu dépôt auprè e du secrétaire Général tte r i organisa-
tion ties Nations unie s d.u vingt-septièrae instrr.uent de ratification,
tlracceptation, drapprobation ou d. r atthésion.

2. Pour chactur. d.es Etats EÈi ratifieront, accepteront ou approu_
veront 1a pr'ésente conÿention ou y adhérer:ont après son entrée en
vigueur, la conventi-on entrera en vi gueur r-e ürentième jo,r après 1a
tlate du dép6t par cet Etat de J r instrunent pert j-nent.

.Art ic l-e r Q
-rr_-<i-.

Tout différend entre les Etats parties concernant lrinterpré-
tation, ltappfication ou lrexécution d.e Ia présente convention qui
nraura pas été rég1é par voie 0e négoeiation sera porté deÿant l_a Cour
interrrationale de Justice sur la denarrd.e et avec Le consentement mutuel
tles Etats parties au ËLifférencr, à mo ins que ceux-ci ne soient c onvenus
d.Iun autre îmode cle règlement.

Article.30

1. [out Etat partie peut #pqssr uxe proposition a[, arenaremêr.t ou
cle révlsioa à ].a pcésente c onvegt{on aulyrè s du Dépositaire. tre

Arti"c fe 1 6
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Secrétaire Généra1 cle J.rOrga:risation tles Nations Unies c ornmuni que ra
1a proposition dramendement ou de révision aux Etats parties en leur
denandant ile lul faire savoir s t ils sont en faver.r d-e 1a convocation
d'rme conférence ales Etats parties aux fj-ns dtexamen et d.e nrise aux
vo jx ttes propositions. Si un tiers au mo jrrs ale s Etats parti.es se

déclare en faveur tLrune tel-le conférence, 1e Secrétaj-re Général con-
voquera Ia conférence, qui se tiendra sous 1es auspices de ltOrganisa-
tion tle s Nations Unies. Tout amendement ou texte révisé attopté par une
najorité (Ie s Etats parties présents et votants à l-a conférence sera
sounis à ltAssemblée Généra1e tte ltOrganisation d.e s Nations Unies poirr
aPProbation.

2. Iæs anendements ou textes rérrisés entreront en vi guer:r
lorsqu I ils auront été approuvés par 1rÀssembl-ée Généra1e et acceptés
par 1es tler.rx ti-ers ties Etats parties, conformément à l-eurs procédure s
constitutionnel]-e s re spe ctive s.

Irticle 21

îout Etat partie peut se retirer cte 1a présente conventlon
par voie de notification éçrite adressée au Dépositajre. Ie retrait
prentlra effet un an après la ctate à 1aque11e Ie Dépositaj.re en aura
reçu notification.

c}-ino i s ,
nent foi.

la présente conventi,gn a été conclue en anglais, aJcabe,
eepagnol, français e! russe, tous 1es textes faisant égale-

3. lorsque 1es a.mend.eme nt s ou textes révisés entreront en vigu.eur-
i1s auront force obligatolre pour 1es ntats parties qui Ies auront
acceptés, 1es autre s Etats parties restant 1iés par J.es dispositions
d.e 1a présente convention et par tous autre s amenclements ou textes
révisés quriJ-s auront acceptés antérieurement.

Artj.ale 22


